[bookmark: _Toc68850729]Annexe 1 : Check-list de conformité (extrait du guide Ed1v1)

Référence:
Date:
* La documentation de l'opérateur peut se composer du manuel d'exploitation, du manuel SGS, du processus d'analyse, de l'analyse des risques, de la gestion du changement...

	
	O/N
	Référence documentaire*

	PERIMETRE DE LA FORMATION

	L’exploitant a-t-il sollicité une autorisation de transport de marchandises dangereuses ?
	
	

	Si oui, les classes ou divisions de marchandises dangereuses correspondantes sont-elles précisées ?
	
	

	Des restrictions éventuelles sont-elles définies ? 
	
	

	Les marchandises dangereuses de classe 7 (matières radioactives) sont-elles incluses ?
	
	

	STAGIAIRES ET BESOINS

	Les fonctions et tâches exercées au sein de l'exploitation (en propre ou sous-traitée) sont-elles identifiées/définies ?
	
	

	Les compétences (connaissances, activités, comportements) associées sont-elles identifiées/définies ?
	
	

	L’ensemble du personnel concerné par le traitement des MD est-il identifié et leurs tâches sont-elles définies ? 
	
	

	L’analyse prend-elle en compte les compétences (connaissances, activités, comportements) que possèdent les stagiaires, les styles préférés d’apprentissage et les environnements sociaux et linguistiques des stagiaires ?
	
	

	PLAN DE FORMATION

	La composition et la structure du cours sont-elles définies (description de haut niveau de la conception de la formation, méthode utilisée pour élaborer le programme de formation, objectifs de la formation, séquence des différentes parties de la formation) ?
	
	

	Un syllabus est-il défini (objectif et description de haut niveau de la formation et des modules qui la composent) ?
	
	

	Les modules, les formations et leur déroulement sont-ils détaillés ?
	
	

	Le planigramme des cours est-il décrit ?
	
	

	MOYENS MIS EN OEUVRE

	Le contenu de la formation et des évaluations permettent-ils de couvrir tous les éléments de connaissance nécessaires ?
	
	

	La langue retenue pour la formation est-elle spécifiée et adaptée à la population concernée ?
	
	

	Est-ce que les différents formats des cours sont définis (voir annexe 8) ?
	
	

	Ces outils sont-ils adaptés à la population cible (langue, aisance vis-à-vis des outils, …)
	
	

	En cas de formation en présentiel, le nombre maximum de stagiaires par session est-il spécifié ?
	
	

	Les outils pédagogiques utilisés (notamment : enseignement assisté par ordinateur, équipements spécifiques, maquettes, simulateurs d’équipements, …) sont-ils décrits ?
	
	

	Si la formation des personnels comprend une partie in situ (on the job), les modalités sont-elles précisées (supervision par un agent formé par exemple) ?
	
	

	FORMATIONS INITIALE / DE RECYCLAGE

	La notion de formation initiale et de recyclage apparait-elle ?
	
	

	Les modalités de recyclage sont-elles définies ?
	
	

	Les durées de formation sont-elles précisées ?
	
	

	EVALUATIONS

	La méthode utilisée pour élaborer le plan d'évaluation est-elle décrite ?
	
	

	Les différents types d'évaluation (évaluation ponctuelle, évaluation continue, évaluation sur le lieu de travail...) sont-ils définis ?
	
	

	Les méthodes d'évaluation ou la combinaison de méthodes (théorique (questionnaire à choix multiples (QCM), test écrit...), pratique (exercice...)...) sont-elles définies ?
	
	

	Les critères de réussite sont-ils fixés et, en cas d'échec des stagiaires, une politique visant à répondre à la situation est-elle définie ?
	
	

	Le planning d'évaluation est-il défini ?
	
	

	En cas de recours à une partie théorique, la méthode d’évaluation est-elle définie ?
	
	

	En cas de recours à une partie théorique, les modalités relatives à l’élaboration des tests sont-elles définies (nature des tests, nombre de questions, fréquence de mise à jour des tests, etc) ?
	
	

	En cas de recours à une partie théorique, les critères de réussite aux tests et de traitement de l’échec sont-ils définis (complément de formation ou nouvelle formation, nouveau test (différent du précédent et couvrant tous les objectifs), etc) ?
	
	

	En cas de recours à des exercices pratiques, la méthode d’évaluation est-elle définie ?
	
	

	En cas de recours à des exercices pratiques, les critères de réussite et de traitement de l’échec sont-ils définis ?
	
	

	En cas de recours à une partie de formation in situ (on the job), la méthode d’évaluation est-elle définie (observation de la performance par exemple) ?
	
	

	En cas de recours à une partie de formation in situ (on the job), les critères de réussite et de traitement de l’échec sont-ils précisés ?
	
	

	FICHES DE FORMATION ET D’EVALUATION

	Est-ce que le format de ces fiches est défini ?
	
	

	Les méthodes et durées d’archivage sont-elles définies ?
	
	

	CERTIFICATS

	Les fonctions et éléments de compétences sont-ils précisés dans les attestations ?
	
	

	La validité de la formation reçue est-elle précisée dans les attestations ?
	
	

	QUALIFICATIONS ET COMPETENCES DES INSTRUCTEURS/EVALUATEURS

	Les aptitudes pédagogiques et qualification requises pour les instructeurs et évaluateurs (notamment : formation réussie dans les fonctions enseignées) sont-elles spécifiées ?
	
	

	EVALUATION DE LA PERFORMANCE DE LA FORMATION

	Comment l’exploitant évalue-t-il l’efficacité de la formation dispensée ?
	
	

	L’exploitant a-t-il prévu dans son SGS un dispositif d’analyse de cette évaluation, de définition/mise en œuvre des mesures correctrices et d’amendement du programme de formation ?
	
	

	SOUS-TRAITANCE DE LA FORMATION

	En cas de recours à une société de formation, les modalités de sous-traitance sont-elles précisées ? 
N° de contrat
	
	

	Les spécificités de l'activité de l'opérateur et le retour d'information de l'opérateur sont-ils pris en compte ? Comment l'opérateur s'en assure-t-il ?
	
	

	L’exploitant a-t-il identifié la société de formation comme un de ses sous-traitants ? Cette sous-traitance est-elle contractualisée ? Fait-elle l’objet d’une surveillance de la conformité ?
	
	

	Si une formation à distance est utilisée, les modalités (notamment : formation/test dans des locaux de l’exploitant, à domicile, en présence d’un instructeur, avec l’assistance (par exemple téléphonique) d’un instructeur, contrôle du temps passé par le stagiaire, identité du stagiaire, etc)) sont-elles définies ?
	
	

	FORMATION DES SOUS-TRAITANTS

	L’obligation de formation des personnels des sous-traitants qui interviennent au nom de l’exploitant et sous sa responsabilité apparait-elle ?
	
	



